
Pourquoi choisir SANTEST?
L’IFSI SANTEST, un institut innovant !

!!

Des méthodes d’enseignement collaboratives 
avec les établissements ? Check !

Une dynamique participative avec les
employeurs ? Check ! 

Un cursus réinventé ? Check !

Une pédagogie personnalisée ? Check ! 

Un programme adapté ? Check !

SOLTéA

Code UAI : 0542501 A

C’EST DÉJÀ FINI !
En quelques clics, vous nous
avez beaucoup aidés.
Et on vous en remercie !

1. Se connecter à la plateforme SOLTéA avec
ses identifiants net-entreprises.fr en cliquant sur ce bouton 

ou en allant sur la page web :
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/
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Et pour nous choisir,
comment faire ?

Alors n’hésitez plus !
Aidez SANTEST à former vos infirmiers.ères
de demain ! 

Vous souhaitez mieux nous connaître?
Pas de soucis !

03 83 41 62 73 contact@santestifsi.fr

4 Rue Monseigneur Thouvenin, 54000 Nancy

Avec le code UAI 0542501 A
ou le n° de siret : 79987000100028 sur :

C’est quoi la taxe d’apprentissage? ??

Taxe
d’apprentissage

87%

13%

Dates clés

27 mai 2024
ouverture de SOLTéA

aux employeurs

2 août 2024
clôture de la 1ère période

de répartition

12 août 2024
début de la 2ème

période de répartition

4 octobre 2024
clôture de la campagne

de répartition sur SOLTéA

1re période de répartition 2de période de répartition

RIEN DE PLUS SIMPLE !

1

Choisir le(s) bénéficiaire(s) du solde, en cliquant sur le lien
correspondant à Santest.
(Code UAI : 0542501 A / n° de siret : 79987000100028)

2

Indiquez, en pourcentage, le solde de la TA que vous 
souhaitez verser. Par exemple : 100 % si un seul bénéficiaire,
50 % si deux bénéficiaires ou 30 % et 70 % si c’est une
répartition différente entre les deux bénéficiaires, et le
même processus pour plus de bénéficiaires.

2

vous pouvez choisir à qui vous souhaitez en faire profiter

N° Siret : 79987000100028

contactez-nous :

https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/

